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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

indemnisation
Question écrite n° 19594

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur la
question de l'indemnisation des biens spoliés ou perdus outre-mer par les rapatriés. Dans son avis rendu le 19
décembre dernier, le Conseil économique et social a annoncé qu'une quatrième loi d'indemnisation était
inconcevable. Or, cette position ne répond pas aux attentes des associations de défense des rapatriés et
s'oppose aux engagements pris par le président de la République lors de la campagne électorale. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre une indemnisation partielle
ultime afin que le taux moyen d'indemnisation passe de 2,5 % à 4,79 %.
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